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Question avec demande de réponse écrite E-5130/2010
à la Commission
Article 117 du règlement
Lara Comi (PPE), Christel Schaldemose (S&D), Andreas Schwab (PPE), Toine Manders (ALDE) 
et Pablo Arias Echeverría (PPE)

Objet: Observatoire européen de la contrefaçon et du piratage

L’OCDE a publié récemment un rapport selon lequel, à l’échelle mondiale, les bénéfices annuels 
dérivés de la vente de marchandises issues du piratage et de la contrefaçon s’élèvent à deux cents 
milliards de dollars américains. Aujourd’hui, les contrefacteurs sont capables de reproduire presque 
tout, des montres aux bijoux, en passant par les vêtements ou même les voitures. La contrefaçon est 
encore trop souvent considérée par certains consommateurs comme une activité inoffensive qui leur 
permet d’acheter à bas prix des biens de consommation, or ce phénomène est perturbateur à de 
nombreux niveaux et doit être combattu par les États membres et les institutions de l’UE. 
Premièrement, les marchandises de contrefaçon peuvent être dangereuses pour les consommateurs 
européens, comme cela a déjà été largement documenté. La combinaison d’une absence de normes 
de qualité, de contrôle institutionnel et de savoir-faire technique, ainsi que des composants de 
mauvaise qualité, s’est déjà avérée mortelle à de trop nombreuses reprises.

Deuxièmement, la contrefaçon a un impact direct sur l’économie européenne, non seulement en 
termes de perte d’emplois et de revenus mais aussi de potentiel d’innovation inexploité.

Les gouvernements et les institutions européennes s’efforcent déjà de combattre ce phénomène, 
mais il faut faire davantage. La série de directives relatives à la mise en œuvre des droits de propriété 
intellectuelle est un bon début. Dans l’état actuel des choses, l’Observatoire européen de la 
contrefaçon et du piratage est une bonne plateforme pour l’échange d’informations, de bonnes 
pratiques et de recommandations entre les institutions de l’UE, les États membres, et un large 
éventail de parties prenantes. Toutefois, son rôle pourrait être amélioré sur le plan opérationnel.

1. La Commission est-elle prête à envisager d’agrandir l’Observatoire, de manière à assurer une 
meilleure représentation du secteur public et des consommateurs?

2. La Commission accepterait-elle de lancer une campagne d’information exhaustive afin de 
montrer au public les dégâts considérables occasionnés à l’économie européenne par les 
marchandises issues de la contrefaçon et du piratage, et les risques potentiels qu’elles 
représentent en termes de sécurité?  

3. La Commission est-elle prête à renforcer le rôle et les pouvoirs de l’Observatoire dans le 
contexte des compétences de l’UE? Si oui, comment?

4. La Commission va-t-elle effectuer une révision de sa stratégie pour combattre la contrefaçon et 
le piratage à la lumière de la stratégie Europe 2020 et du rapport Monti?

5. En ce qui concerne le rapport d’initiative sur l’achèvement du marché intérieur du commerce en 
ligne, la Commission va-t-elle mener une stratégie spécifique pour combattre la contrefaçon et le 
piratage dans le commerce électronique?


